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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité :

CONSTATE les résultats de clôture de l'exercice 2025, intégrant les résultats du budget annexe CCAS;
APPROUVE les résultats tels que présentés ci-dessus ;

DÉCIDE d'affecter le résultat sur l'exercice 2026 comme suit :

Compte 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés : 213 339.63 €

Chapitre R002 – Résultat de fonctionnement reporté (recettes) : 442 894.49 €

Chapitre D001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (dépenses) : -122 478,63 €
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux écritures correspondantes au budget primitif 2026.

Fait et délibéré en Mairie, les jours mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Affiché le 29 avril 2026

Pour copie conforme :

La Secrétaire de Séance

Véronique BATISSE

En Mairie, le 29 avril 2026

Le Maire,
TRIE DE QUINCE

Y

Bruno BIDOYEN HAUTE-SAONE)


